
 
 
 
 
 Luxembourg, le  26 février 2007 
 
 

- Aux clubs 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conc : Classement du cross country à Dudelange 
 
Mesdames,  
Messieurs, 
 
Suite à des protestations au sujet du classement établi à l’issue de la course des cadets ayant 
eu lieu dans le cadre du Cross Country International à Dudelange le 21 janvier 2007 
(nombre différent de tours courus par les athlètes) étant donné que le classement de la 
course des cadets ne peut apparemment être reconstruit de manière correcte et satisfaisante 
pour tous les concernés, le comité-directeur vient de décider à ne pas prendre en 
considération la course en question pour l’établissement du classement du Challenge Peters 
Sports 2006/2007. 
 
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 
 
Georges KLEPPER    Alex BODRY 
Secrétaire général                                                                                Président 


